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La Compagnie des jeunes 
Canadiens au Québec 

Créée en 1966, la Compagnie des jeunes Ca-
nadiens esf un organisme relevant du gouver-
nement fédéral qui veut permettre à la jeunesse 
de contribuer à la transformation et au renou-
vellement de notre société. La compagnie repose 
sur le travail des "volontaires", des jeunes qui 
s'engagent pour une période de deux ans. Son 
action porte sur plusieurs questions: éducation, 
rénovation urbaine et logement, main-d'oeuvre, 
recyclage, intégration des immigrants, anima-
tion sociale, dépannage et éducation budgétai-
re, etc. 

La compagnie patronne actuellement 36 pro-
jets à travers le Canada dont 16 au Québec. 
Quelque 80 volontaires oeuvrent sur les projets 
québécois. 

Nous publions ci-après la plus grande partie 
d'un dossier d'information concernant le travail 
de la compagnie au Québec que vient de publier 
le service d'information de la section québécoise. 

Plusieurs d'entre nous ont vaguement enten-
du parler de ces projets dont les plus connus sont 
ceux de l'ACEF et ceux réalisés auprès de plu-
sieurs comités de citoyens montréalais mais peu 
connaissent vraiment leur diversité et leur am-
pleur surtout en province. 

HISTORIQUE 

Lorsque la Comapgnie des jeunes Canadiens fut 
créée, en 1966, le Québec possédait déjà un orga-
nisme similaire, l'Action sociale étudiante (aujourd' 
hui: l'Action sociale jeunesse), organisme dépendant 
du Ministère québécois de l'Education. Le milieu é-
tudiant — et en particulier l'Union générale des Etu-
diants du Québec -— s'élevèrent contre la création de 
la Compagnie, la considérant comme un nouvel em-
piétement du gouvernement fédéral dans un domaine 
de juridiction provinciale. Le social est, en fait, un 
domaine traditionnellement partagé par les deux pa-
liers du gouvernement. Cette attitude hostile du mi-
lieu québécois devait retarder de beaucoup l'implan-
tation de la Compagnie au Québec. Cette situation 

n'existe toutefois plus. Le milieu étudiant lui est ou-
vert et l'Action sociale jeunesse collabore avec la 
Compagnie. 

Ce n'est qu'avec la nomination de Martin Béli-
veau comme directeur associé de la Compagnie pour 
le Québec en juin 1967, que celle-ci parvint à s'im-
planter au Québec. 

L'une des tâches que devait accomplir le nou-
veau directeur associé était de placer cent volontaires 
sur les projets québécois avant le 31 mars 1968. Le 
recrutement d'un aussi grand nombre de volontaires 
en aussi peu de temps provoqua de graves problèmes: 
absence d'intégration des nouveaux volontaires aux 
équipes existantes, manque de formation, carence d'en-
cadrement, motivations variées, etc. La Compagnie 
mit sur pied quatre grands projets (ACEF, Centre-
Est, Lanaudière et Petite Bourgogne) à l'intérieur des-
quels se formèrent des équipes de travail. Très rapi-
dement, des problèmes de fonctionnement apparurent 
et paralysèrent progressivement le travail, provoquant 
une crise interne dont les journaux prirent vite con-
naissance. Le directeur associé pour le Québec, Mar-
tin Béliveau, quitta alors la Compagnie. 

LA REORGANISATION 

Une équipe d'évaluation fut formée afin d'ana-
lyser le fonctionnement global de la Compagnie des 
jeunes Canadiens au Québec et de recommander des 
changements susceptibles de permettre à la Compa-
gnie de poursuivre son travail. Cette équipe remettait 
son rapport le 27 juin 1968 et recommandait la for-
mation de petites équipes, le regroupement de celles-
ci en trois unités (les projets montréalais, les projets 
des villes de la région métropolitaine, incluant Trois-
Rivières; les projets ACEF), l'intégration ou la désé-
lection des volontaires "flottants" entre les projets et 
la fonnation d'une équipe polyvolente d'animateurs 
sociaux capables d'assumer l'encadrement des projets 
(évaluation, formation, entraînement, coordination). 
Ces recommandations furent acceptées et mises en 
application. 
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Une "équipe volante" d'animateurs fut formée. 
Elle est composée de Hubert Beaudry, Benoît Fau-
teux, Jean-Pierre Laforest, Michel Maletto, Jean-Pierre 
Potvin et Pierre Renaud. A eux s'ajoutent Peter Kata-
dotis, consultant, Rita Shellard, responsable adminis-
trative du bureau de Montréal et Claude Larivière, 
responsable de l'information et des relations publi-
ques. Chacun de ces huit cadres est responsable soit 
de quelques projets, soit de tâches spécialisées. 

LES TYPES DE PROJETS 

Des quatre grands projets ,seul le projet ACEF 
(Association coopérative d'économie familiale) est de-
meuré uni. Les tâches des volontaires qui y travaillent 
furent toutefois précisées et des équipes spécialisées 
se formèrent. Montréal compte actuellement six pro-
jets, soit Concordia, St-Henri, Pointe-St-Charles, Mer-
cier, Atelier-communication et Petite Bourgogne. La 
région métropolitaine est formée des projets suivants: 
Rive-Sud. Trois-Rivières, Sorel, Granby, St-Hyacinthe, 
Valleyfield, Joliette, St-Jérôme et Saguenay. 

Nous distinguons quatre types de projets selon 
leurs activités: 

• éducation: des volontaires travaillent en milieu 
étudiant dans le cadre du projet Atelier-commu-
nication, sur la Rive-Sud et à Joliette. 

# ACEF: des volontaires font du dépannage et de 
l'éducation budgétaire à Montréal et au Sague-
nay. 

• travail: sept projets de la Compagnie tendent à 
favoriser la participation des travailleurs dans 
leur milieu. Ce sont les projets suivants: Trois-
Rivières, Sorel, Granby, St-Hyacinthe, Valley-
field, Joliette et St-Jérôme. 

# logement et problèmes communautaires: cinq 
des projets québécois portent sur le problèine du 
logement (rénovation urbaine) et de la partici-
pation des citoyens aux décisions qui les concer-
nent. 

Les projets montréalais 

ACEF: l'Association coopérative d'économie familiale 
regroupe des organismes soucieux du problème du 
crédit à la consommation et de l'endettement progres-
sif dans lequel s'embourbent bon nombre de citoyens. 
Ce projet de la Compagnie est celui qui compte le 
plus de volontaires, soit près d'une trentaine. Pierre 
Marois assume la gérence de l'ACEF et l'encadrement 
des volontaires. Certains d'entre eux assurent des ser-
vices à partir du secrétariat de l'ACEF, (dépannage, 
recherche, information, relations publiques, documen-
tation, service juridique, etc.) alors que d'autres tra-
vaillent en équipe sur le terrain (Pointe St-Charles, 
Hochelaga, St-Eustache, etc.) où sont constituées des 
cellules d'éducation. 

ATELIER-COMMUNICATION: ce projet vise à four-
nir au milieu étudiant des animateurs lorsque des 
groupes structurés (Union générale des Etudiants du 
Québec, Presse étudiante nationale, AGE, syndicats 
étudiants ou comités d'action) nous en font la deman-
de. Trois volontaires travaillent à satisfaire ce besoin 
évident du milieu étudiant qui cherche à se redéfinir 
après avoir été secoué par une profonde crise. Un a-
nimateur assure l'encadrement de ce projet. Deux au-
tres étudient le problème de la diffusion des nouvelles 
provenant des groupes de contestation et celui posé 
par la distribution des journaux édités par les divers 
comités de citoyens ou de travailleurs à travers le 
Québec. 

CONCORDIA : ce projet vise le territoire approxi-
mativement limité par les rues Milton, Hutchison, Ste-
Famille et l'avenue des Pins. Peter Katadotis est le 
cadre responsable de ce projet. Une corporation, Con-
cordia Estâtes Limited, propriétaire de près de 85% 
des habitations du quadrilataire a tenté d'obtenir du 
Parlement québécois un bill privé expropriant les ha-
bitations (15%) qu'elle ne peut acheter parce que les 
propriétaires s'y opposent. N'ayant pas réussi, Con-
cordia Estâtes Limited tenta la même démarche au-
près de la ville de Montréal en juin 1968: elle tient 
à acquérir tout le quartier afin de le démolir et d'y 
construire des conciergeries susceptibles de lui rap-
porter beaucoup plus. Les citoyens de ce quartier s'op-
posent à ce que l'on le démolise pour ces fins et propo-
sent plutôt qu'on le rénove. Le Comité des citoyens de 
M il ton-Parc — la voix des citoyens concernés — a lan-
cé un appel en ce sens tout récemment. Le travail du 
volontaire consiste à assister ces citoyens dans leurs ac-
tions. 

MERCIER: le quartier concerné par ce projet n'est 
pas un quartier défavorisé mais il tend peu à peu à 
se détériorer. Les cinq volontaires qui travaillent sur 
ce projet s'efforcent de rendre conscients de cette é-
volution les 75,000 citoyens qui l'habitent afin de ten-
ter de mettre en oeuvre un programme approprié 
d'action préventive avant qu'il ne soit trop tard. Pour 
atteindre cet objectif, les volontaires ont effectué une 
vaste enquête qui leur permit de prendre contact avec 
plusieurs centaines de citoyens. C'est à partir de cette 
approche que l'équipe espère recruter progressivement 
les citoyens les plus préoccupés par l'évolution de leur 
quartier afin d'aboutir à la création d'un comité ca-
able de sensibiliser, par la suite, l'ensemble de la po-
pulation. 

PETITE BOURGONGNE: le territoire couvert par 
ce projet est une zone de rénovation urbaine. Les vo-
lontaires de la Compagnie aident les citoyens qui fu-
rent déplacés (Ilots St-Martin) et qui doivent être re-
logés dans les habitations publiques, de même que 
ceux qui sont menacés par de nouveaux projets de 
rénovation lu-baine de la ville de Montréal (Ilots Ques-
nel), en plus de travailler sur le problème des loisirs. 
Ce projet compte six volontaires. 
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POINTE ST-CHARLES: ce quartier qui compte 23, 
000 habitants, est l'un des plus défavorisés de la ville 
de Montréal. Les conditions de santé, de logement, 
d'éducation et de travail y sont déplorables! Le pro-
jet, auquel sont affectés quatre volontaires, vise à fa-
voriser le regroupement des citoyens les plus cons-
cients du quartier à partir de problèmes concrets, le 
besoin d'une bonne clinique médicale ou de parcs par 
exemple. Michel Maletto assure l'encadrement. 

meurs et des non-syndiqués. Le projet est récent et le 
comité n'est pas encore créé. 

ST-JEROME: les volontaires affectés à ce projet a-
niment le comité ouvrier et travaillent à l'organisation 
de diverses initiatives visant à favoriser la participa-
tion des travailleurs. Un journal ("Pouvoir ouvrier") y 
est publié mensuellement (tirage: 5,000 exemplaires). 

ST-HENRI: ce quartier compte la plus forte concen-
tration de population (47,000) à bas revenu de la ville 
de Montréal. Les citoyens qui y habitent réclament 
depuis plus de trente ans un hôpital. Des politiciens 
leur ont promis d'en construire un à chaque élection: 
ils ne l'ont pas encore. C'est à partir de ce problème 
que les volontaires de ce projet tenteront de grouper 
le plus grand nombre possible de citoyens. 

Les projets à l'extérieur de Montréal 

GRANBY: comme tous les sous-centres régionaux 
de la région de Montréal compte un fort pourcentage 
de chômeurs et d'assistés sociaux. Le revenu moyen y 
est peu élevé et la structure industrielle déficiente. 
L'objectif du projet est de susciter parmi les citoyens 
les plus affectés une prise de conscience. Les deux 
volontaires ont récemment obtenu l'appui des syndi-
cats locaux. 

JOLIETTE: quatre volontaires travaillent dans cette 
ville, dont un s'occupe plus particulièrement des jeu-
nes étudiants et ouvriers. Un comité de travailleurs a 
été formé à partir de la grève d'Abex et un journal 
ouvrier est publié et distribué dans les usines locales. 
Les membres du Comité ouvrier, en collaboration avec 
les volontaires de la Compagnie se proposent de me-
ner une enquête sur l'éducation syndicale. Des soirées 
d'information sont tenues deux fois par mois à l'inten-
tion des travailleurs. Le projet entretient d'excellen-
tes relations avec le Conseil central des Syndicats na-
tionaux de Joliette (CSN) et le Conseil du Travail de 
Joliette (FTQ-CTC). 

SOREL: Ce projet est une tentative visant à résou-
dre le problème du sous-développement à l'échelle 
régionale et les problèmes chroniques causés par le 
chômage et le sous-emploi. Les volontaires ont réussi 
à pénétrer dans les classes où se donnent des cours 
de recyclage offerts par le gouvernement; ils y sont 
entrés en contact avec des jeunes ouvriers en chôma-
ge. Un comité a été formé et, grâce à la collaboration 
d'un professeur fort sympathique, il a été possible de 
rédiger une critique du programme de recyclage, de 
l'envoyer au gouvernement et de la publier. Autres 
réalisations de l'équipe du projet: publication d'un 
bulletin préparé par les ouvriers et rencontres avec 
des représentants d'autres régions en butte aux mê-
mes problèmes; de plus, des efforts ont été tentés en 
vue d'élargir la base du comité. 

TROIS-RIVIERES: les volontaires de ce projet tra-
vaillent avec deux groupes d'ouvriers; les anciens 
employés de la traverse de Trois-Rivières (mis-à-pied 
en décembre 1967 et, pour un bon nombre, sans em-
plois depuis) et les chômeurs de Trois-Rivières (des 
jeunes pour la plupart). Deux comités sont formés; 
des actions en vue de rejoindre davantage de chô-
meurs sont en cours. 

VALLEYFIELD: ce projet est fort récent. Les volon-
taires qui y sont affectés établissent actuellement des 
contacts avec le milieu afin de préciser les besoins 
de la population et le type d'action qu'ils entrepren-
dront ensuite. 

RIVE-SUD: c'est un projet conjoint où les volontaires 
de la Compagnie travaillent avec ceux de l'Action so-
ciale jeunesse. En plus de favoriser la formation de 
comités de citoyens, les volontaires tentent de déve-
lopper une conscience régionale à partir de la grève 
qui paralyse le transport en commun (autobus) sur 
la Rive-Sud. 

SAGUENAY : les volontaires affectés à Chicoutimi, 
Jonquière et Kénogami effectuent un travail similaire 
à celui de l'Association coopérative d'économie fami-
liale de Montréal dans le cadre de l'ACEF locale 

le travail 
du permanent 
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STE-HYACINTHE: deux volontaires travaillent dans 
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le Syndicat des agents de la paix de la fonction 
publique ^a^ne deux griefs importants 

$6,000 après une 
suspension injustifiée 

Un employé suspendu le 15 juin 
1967 et qui n'était pas encore re-
venu au travail le 23 décembre 
1968 vient de gagner son grief 
devant un tribunal d'arbitrage. 

L'employé ne sera suspendu que 
quatre jours, ce qui fait que le 
gouvernement devra payer à M . 
Gérard Giguère, du ministère des 
Travaux publics, une somme d 'ar-
gent représentant quelques 18 mois 
de salaires, soit environ $6,000. 

Le prix des repas apportés: 
gains de $35,000 à $50,000 

Ce grief avait trait au paiement 
de $2.75 ou $3.00 au lieu de $1.50 
pour les repas apportés par les 
gardes-chasse. Avan t l'arrêté en 

conseil 2608, ces repas étaient 
payés au taux de $1.50. Avec l'ar-
rêté en conseil 2608, le prix des 
repas apportés n'étaient pas men-
tionné et le syndicat a soutenu qu 'à 
partir du 27 septembre 1967, les 
repas apportés devaient être payés 
à $2.75 ou $3.00 au lieu de $1.50. 

Le gouvernement prétendait que 
l'arrêté en conseil 1597 du 11 juin 
1931 devait continuer de s 'appli-
quer en ce qui avait trait aux re-
pas apportés. 

Le syndicat a eu ga in de cause 
devant le juge Albert Dumontier 
qui a déclaré: 

"Bien fondé le grief de groupe 
des gardes-chasse et des gardes-
pêche du ministère du Tourisme de 
la Chasse et de la Pêche", et le 
juge "ordonne ou gouvernement 

de leur payer les repas pris en 
cours de voyage pour fins profes-
sionnelles aux tarifs établis dans 
l'arrêté ministériel portant le nu-
méro 2608, et ce à compter du 
27 septembre 1967". 

Par cette décision, tous les re-
pas apportés, qui avaient été di-
minués à $1.50 seront ajustés à 
$2.75, si c'est le dîner et à $3.00 
si c'est le souper, et ce du 27 sep-
tembre 1967 jusqu'au 1er avril 
1969, date probable d 'un nouvel 
arrêté en conseil qui lui fixera 
probablement le prix des repas ap-
portés à $1.50. 

Il est difficile pour le syndicat 
d'établir exactement le coût de cet-
te réclamation pour le gouverne-
ment, mais elle se situerait entre 
$35,000 et $50,000, pour quelque 
300 à 400 agents de la paix. 

le vocabulaire des relations de travail 

l'expression juste 
^ -«iiiiiiiiiiifiiiiiiii I iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiii # iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiii Sujet à — Sous réserve de 

Le mot "sujet" est un adjectif qui s'accorde avec 
le nom auquel il se rapporte. Ainsi, on dira correc-
tement: "cette clause est sujette à revision" que l'on 
peut traduire à l'anglais par "this clause is subject 
to revision". 

Cependant, on emploie à tort ces deux^ mots 
comme locution prépositive. Quand "subject to" com-
mence un membre de phrase, il signifie ordinaire-
ment "à l'exception de" et se rend par "sous réserve 
de". Ainsi, on peut dire "sous réserve du présent 
avenant, toutes les dispositions de la convention res-
tent intégralement en vigueur", là ou l'anglais dirait 
"subject to this additional clause,..." On dira éga-
lement "sous réserve d'inspection" pour rendre l'ex-
pression "subject to inspection". 

Et/Ou — And/Or 

La tournure "et/ou" apparaît souvent dans des 
documents d'ordre juridique et dans le texte de plu-
sieurs conventions collectives. Cependant, cette fa-
çon d'écrire a été condamnée par de nombreux lin-
guistes à cause de son imprécision. 

Il est intéressant de noter que les Anglo-Saxons 
font usage eux aussi du symbole "and/or" condamné 
également par les linguistes de langue anglaise. 

Bien plus, les tribunaux de langue anglaise au 
Canada ont flétri l'usage de "and/or" à diverses re-
]îrises. Ils ont qualifié l'expression de chose sans nom, 
de monstruosité verbale et même de figure de Janus. 

Me Elmer A. Driedger, dans son livre "The Com-
position of The Législation" écrit que l'expression 
"and/or" n'est pas nécessaire, qu'elle est ambiguë et 
(lu'elle ne devrait jamais être utilisée. 

Il faut dire que le Comité d'études des normes 
législatives au Canada a adopté ime résolution pour 
demander d'éviter l'emploi de la tournure "and/or" 
dans les projets de la loi. 

Aux fins de . . . 

Il faut préféré l'expression "aux fins de" dans le 
bout de phrase suivant "Aux fins d'application de la 
présente convention . . . " à l'expression "pour les fins 
de" qui a 1 inconvénient d'être longue et lourde et 
qui est une traduction littérale de "for the purposes 
of". 
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